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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs, 

Depuis plusieurs années, la France est confrontée à une menace 

idéologique durable et structurée : celle de l’islamisme politique. 

Cette menace ne se manifeste pas principalement par la violence terroriste, 

mais par une entreprise méthodique d’entrisme, patiemment construite et 

délibérément dissimulée, avec la volonté de porter atteinte à la cohésion 

nationale.  

Cette stratégie d’entrisme, historiquement élaborée par les Frères 

musulmans dès leur création en 1928, poursuit un objectif constant : 

remodeler la société afin de la rendre compatible avec une lecture 

fondamentaliste et politique de l’islam. Elle repose sur une logique 

d’infiltration de secteurs clés de la vie sociale – éducation, sport, vie 

associative et cultuelle – afin d’imposer progressivement des normes 

religieuses au détriment des principes républicains.  

Contrairement aux formes les plus visibles de l’islamisme radical, cet 

islamisme dit « à bas bruit » se caractérise par la dissimulation, l’ambiguïté 

et l’instrumentalisation des libertés publiques. Il détourne les valeurs de la 

République – liberté d’association, liberté religieuse, lutte contre les 

discriminations – pour mieux les retourner contre nos principes, 

fragiliser la laïcité et remettre en cause l’universalité de la loi. Ce sont 

d’abord nos compatriotes musulmans, respectueux des principes 

républicains, qui subissent cette pression.  

La publication du rapport « Frères musulmans et islamisme 

politique en France » par le ministère de l’intérieur en mai 2025 constitue 

à cet égard une étape essentielle. Ce travail, très documenté, met en 

évidence l’existence de réseaux d’influence structurés, parfois faiblement 

visibles mais idéologiquement cohérents, qui cherchent à peser sur les 

décisions publiques, à orienter des politiques locales et à instaurer des 

normes parallèles. Le rapport démontre que ces mouvances poursuivent un 

projet politique incompatible avec les fondements de la République, en 

particulier la laïcité, l’égalité entre les femmes et les hommes et la primauté 

de la loi civile sur toute norme religieuse. 
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L’influence de cette mouvance n’est pas étrangère à l’évolution des 

représentations religieuses au sein d’une partie de la jeunesse. Un sondage 

réalisé par l’institut Ifop et publié en novembre 2025 révèle un 

durcissement significatif des opinions chez les jeunes musulmans âgés de 

15 à 24 ans : une majorité d’entre eux place désormais les prescriptions 

religieuses au-dessus des lois de la République.  

Ce double constat – structuration de réseaux islamistes d’influence et 

progression de la radicalité religieuse dans certains segments de la 

population – impose une réponse ferme du législateur. L’État ne peut rester 

désarmé face à des stratégies qui, sous couvert de liberté, menacent la 

cohésion nationale et cherchent à fragmenter la société, à communautariser 

l’espace public et à substituer des normes religieuses aux règles communes. 

La présente proposition de loi vise ainsi à doter l’État d’outils 

juridiques renforcés pour prévenir, détecter et combattre l’entrisme 

islamiste, tout en garantissant le plein respect des libertés fondamentales. Il 

ne s’agit pas de restreindre la liberté de culte, mais de protéger la République 

contre toute entreprise idéologique visant à en subvertir les principes.  

Le titre Ier de cette proposition de loi vise à garantir le respect des 

principes républicains garants de la cohésion nationale.  

L’article 1er institue un délit réprimant les processus organisés tendant 

à substituer des normes communautaires ou religieuses à la loi républicaine. 

Il vise à permettre une réponse pénale adaptée à des comportements qui 

portent atteinte à la cohésion nationale. 

L’article 2 crée un nouveau motif de dissolution administrative visant 

les associations ou groupements de fait qui s’affranchissent des règles 

communes, caractérisé par la volonté organisée de soustraire une partie de la 

population ou du territoire à l’application des lois de la République et 

autorise l’utilisation des techniques de renseignement lorsque la cohésion 

nationale est menacée.  

L’article 3 permet à l’autorité administrative de s’opposer à l’activité 

en France d’associations étrangères lorsque leurs activités portent atteinte 

aux principes républicains ou à l’ordre public. 

L’article 4 allonge le délai de prescription applicable à certains délits 

de publication lorsqu’ils participent à une entreprise de propagande 

séparatiste, notamment concernant les publications destinées à la jeunesse. 
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L’article 5 subordonne certaines autorisations d’urbanisme relatives à 

des édifices cultuels à un avis conforme du préfet, afin de renforcer le 

contrôle de l’État. 

Le titre II de cette proposition de loi vise à assécher le financement des 

groupes séparatistes. 

L’article 6 permet le gel administratif des fonds et ressources 

économiques d’entités dont les agissements correspondent aux motifs de 

dissolution prévus par la loi. 

L’article 7 autorise le préfet, en cas de violation du contrat 

d’engagement républicain, à se substituer à l’autorité ayant attribué une 

subvention afin d’en prononcer le retrait et à suspendre l’émission de reçus 

fiscaux. 

L’article 8 prévoit la désignation d’un curateur chargé de préserver et 

liquider les biens d’une association faisant l’objet d’une procédure de 

dissolution, afin d’éviter toute dissipation d’actifs. 

L’article 9 permet aux préfectures d’accéder aux données patrimoniales 

relatives aux associations afin de faciliter la mise en œuvre des mesures de 

contrôle et de gel. 

L’article 10 étend le pouvoir de dissolution administrative aux fonds de 

dotation lorsqu’ils poursuivent des activités contraires aux principes 

républicains ou à l’ordre public. 

Le titre III de cette proposition de loi vise à protéger les mineurs. 

L’article 11 remplace le régime déclaratif des accueils collectifs de 

mineurs par un régime d’autorisation préalable assorti d’un contrat 

d’engagement républicain. 

L’article 12 institue un pouvoir de contrôle renforcé des préfets sur tout 

dispositif d’accueil de mineurs, afin de garantir le respect des principes 

républicains et des exigences de protection de l’enfance. 
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Proposition de loi visant à lutter contre l’entrisme islamiste en France 

TITRE IER 

GARANTIR LE RESPECT DES PRINCIPES RÉPUBLICAINS 
GARANTS DE LA COHÉSION NATIONALE 

Article 1er 

I. – Le code pénal est ainsi modifié :

1° À l’article 410-1, après le mot : « institutions, », sont insérés les mots : 
« de ses principes républicains garants de la cohésion nationale, » ; 

2°Après la section 2 du chapitre II du titre Ier du livre IV, est insérée une 
section 2 bis ainsi rédigée : 

« Section 2 bis 

« Des atteintes aux principes fondamentaux de la République 

« Art. 412-6-1. – Est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 euros 
d’amende le fait de contester ou de provoquer à la contestation de l’application 
des règles communes légalement édictées, dans des conditions portant atteinte aux 
principes fondamentaux de la République, si cette contestation ou cette 
provocation ont pour objet ou pour effet de porter gravement atteinte à la cohésion 
nationale ou à la forme républicaine des institutions. » 

II. – Au 11° de l’article 706-73-1 du code de procédure pénale, après la
référence : « 412-2, » sont insérés les mots : « à l’article 412-6-1, ». 

Article 2 

Le code de la sécurité intérieure est ainsi modifié : 

1° Après le 7° de l’article L. 212-1, sont insérés des 8° et 9° ainsi rédigés : 

« 8° Ou qui, publiquement ou clandestinement, se prévalent ou encouragent 
à se prévaloir de ses opinions, y compris religieuses, pour s’affranchir des règles 
communes légalement édictées, dans des conditions portant atteinte aux principes 
fondamentaux de la République et ayant pour objet ou pour effet de déstabiliser 
le fonctionnement de la société et de porter gravement atteinte à la cohésion 
nationale ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
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« 9° Ou qui commettent des actes d’ingérence au sens du 1° bis de 
l’article L. 562-1 du code monétaire et financier. » ; 

2° L’article L. 811-3 est complété par un 8° ainsi rédigé : 

« 8° La cohésion nationale. » 

Article 3 

Après l’article L. 212-1 du code de la sécurité intérieure, il est inséré un 
article L. 212-1-1 A ainsi rédigé : 

« Art. L. 212-1-1 A. – Sont interdites, par décret en conseil des ministres, tout 
ou partie des actions mises en œuvre sur le territoire de la République, directement 
ou indirectement, par des groupements présentant les caractéristiques d’une 
association qui ont leur siège à l’étranger dès lors que lesdites actions sont 
mentionnées aux 1°, 3°, 4°, 6° et 7° de l’article L. 212-1 ou qu’elles concourent 
au but mentionné au 5° du même article L. 212-1. 

« Le fait de participer à la mise en œuvre directe ou indirecte de ces actions 
est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende. » 

Article 4 

I. – À la fin du premier alinéa de l’article 65-3 de la loi du 29 juillet 1881 sur
la liberté de la presse, les mots : « un an » sont remplacés par les mots : 
« trois ans ». 

II. – À la fin de la première phrase du septième alinéa de l’article 14 de la
loi n° 49-956 du 16 juillet 1949 sur les publications destinées à la jeunesse, les 
mots : « la parution » sont remplacés par les mots : « dépôt auprès de la 
commission de contrôle mentionnée à l’article 6 de la présente loi ». 

Article 5 

À l’article L. 422-5-1 du code de l’urbanisme, après le mot : « avis », il est 
inséré le mot : « conforme ». 

 

 

 

 

 

 

 

 
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TITRE II 

ASSÉCHER LE FINANCEMENT DES GROUPES SÉPARATISTES 

Article 6 

Après l’article L. 562-2-2 du code monétaire et financier, il est inséré un 
article L. 562-2-3 ainsi rédigé : 

« Art. L. 562-2-3. – Le ministre chargé de l’économie et le ministre de 
l’intérieur peuvent décider, conjointement, pour une durée de six mois 
renouvelable, le gel des fonds et des ressources économiques : 

« 1° Qui appartiennent à ou sont possédés, détenus ou contrôlés par des 
personnes physiques ou morales ou toute autre entité qui provoquent à des 
manifestations armées dans la rue ; 

« 2° Qui appartiennent à ou sont possédés, détenus ou contrôlés par des 
personnes physiques ou morales ou toute autre entité qui présentent, par leur 
forme et leur organisation militaire, le caractère de groupes de combat ou de 
milices privées ; 

« 3° Qui appartiennent à ou sont possédés, détenus ou contrôlés par des 
personnes physiques ou morales ou toute autre entité qui ont pour but de porter 
atteinte à l’intégrité du territoire national ou d’attenter par la force à la forme 
républicaine du Gouvernement ; 

« 4° Qui appartiennent à ou sont possédés, détenus ou contrôlés par des 
personnes physiques ou morales ou toute autre entité qui soit provoquent à la 
discrimination, à la haine ou à la violence envers une personne ou un groupe de 
personnes à raison de leur origine ou de leur appartenance ou de leur 
non-appartenance à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée, 
soit propagent des idées ou théories tendant à justifier ou encourager cette 
discrimination, cette haine ou cette violence ; 

« 5° Qui appartiennent à ou sont possédés, détenus ou contrôlés par des 
personnes morales ou toute autre entité elles-mêmes détenues ou contrôlées par 
les personnes mentionnées aux 1° à 4° ou agissant sciemment pour leur compte 
ou sur instruction de celles-ci. » 

 

 

 

 

 

 

 
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Article 7 

Après l’article 10-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits 
des citoyens dans leurs relations avec les administrations, il est inséré un 
article 10-2 ainsi rédigé : 

« Art. 10-2. – Sans préjudice du huitième alinéa de l’article 10-1, le 
représentant de l’État dans le département contrôle que les associations ou les 
fondations dont le siège est situé dans le département et qui sont bénéficiaires 
d’une subvention au sens de l’article 9-1, poursuivent un objet ou exercent une 
activité licite ou que l’activité ou les modalités selon lesquelles les associations 
ou les fondations la conduisent sont compatibles avec le contrat d’engagement 
républicain souscrit. 

« En cas de manquement, après que le bénéficiaire a été mis à même de 
présenter ses observations dans les conditions prévues à l’article L. 122-1 du code 
des relations entre le public et l’administration, le représentant de l’État enjoint à 
l’autorité ayant attribué la subvention mentionnée au premier alinéa de 
l’article 10-1 de la présente loi de se faire restituer, dans un délai ne pouvant 
excéder six mois à compter de l’injonction, les sommes versées ou, en cas de 
subvention en nature, sa valeur monétaire. 

« L’autorité qui procède au retrait d’une subvention après l’injonction prévue 
au présent article n’est pas soumise au huitième alinéa de l’article 10-1. 

« À l’issue du délai de six mois, sauf si une procédure d’exécution forcée est 
en cours, le représentant de l’État dans le département procède, pour le compte de 
l’État, au recouvrement des sommes correspondantes n’ayant pas été restituées. 
Les sommes recouvrées par l’État sont consignées et mises à disposition de 
l’autorité ayant attribué la subvention pour une durée de dix ans. 

« En cas de manquement, après avis de la direction départementale des 
finances publiques, le représentant de l’État peut suspendre les émissions de reçus 
fiscaux prévus aux articles 200 et 238 bis du code général des impôts. 

« Les modalités d’application du présent article sont précisées par décret. » 

Article 8 

L’article L. 212-1 du code de la sécurité intérieure est ainsi modifié : 

1° Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention : « I. – » ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
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2° Après le 7°, il est inséré un II ainsi rédigé : 

« II. – Le décret mentionné au I désigne un curateur en charge de la 
surveillance et de l’exécution de la dévolution du patrimoine de l’association 
dissoute. Le curateur exécute, si elles sont licites, les dispositions des statuts 
prévoyant les conditions de liquidation de l’association. À défaut, il provoque, 
dans des délais déterminés par le décret précité, la réunion d’une assemblée 
générale ayant pour mandat exclusif de statuer sur la dévolution des biens. À peine 
de nullité, la décision de l’assemblée générale est ratifiée par le président du 
tribunal judiciaire dans le ressort duquel se situe le siège de l’association dissoute. 
Le curateur exerce les pouvoirs conférés par le paragraphe 2 de la section 1 du 
chapitre V du titre Ier du livre III du code civil aux curateurs des successions 
vacantes. » ; 

3° Au début du dernier alinéa, est ajoutée la mention : « III. – ». 

Article 9 

L’article L. 135 ZA du livre des procédures fiscales est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Pour les besoins de l’accomplissement de leurs missions, les agents des 
services préfectoraux chargés des associations et fondations, individuellement 
désignés par le représentant de l’État dans le département et dûment habilités 
selon des modalités fixées par décret, disposent d’un droit d’accès au traitement 
automatisé d’informations nominatives dénommé "Base nationale des données 
patrimoniales". » 

Article 10 

Après l’article L. 212-1-1 du code de la sécurité intérieure, il est inséré un 
article L. 212-1-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 212-1-2. – Sont dissous, par décret en conseil des ministres, les 
fonds de dotation définis à l’article 140 de la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de 
modernisation de l’économie qui commettent l’un des agissements mentionnés 
aux 1° à 7° de l’article L. 212-1 du présent code ou qui financent une association 
ou un groupement de fait qui commet l’un de ces agissements. » 

 

 

 

 

 

 

 
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TITRE III 

PROTÉGER LES MINEURS 

Article 11 

Le code de l’action sociale et des familles est ainsi modifié : 

1° L’article L. 227-5 est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa est ainsi modifié :

– à la première phrase, les mots : « en faire la déclaration préalable auprès
de » sont remplacés par les mots : « au préalable en demander l’autorisation à » ; 

– est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « La délivrance de l’autorisation est
subordonnée à la souscription par les personnes organisant l’accueil de mineurs 
d’un contrat d’engagement républicain répondant aux prescriptions de 
l’article 10-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les administrations. » ; 

b) Au dernier alinéa, les mots : « le contenu de la déclaration » sont
remplacés par les mots : « les modalités de l’autorisation » ; 

2° Au 1° de l’article L. 227-8, les mots : « souscrire la déclaration » sont 
remplacés par les mots : « solliciter l’autorisation ». 

Article 12 

I. – Le représentant de l’État dans le département s’assure de la surveillance
des structures qui accueillent des mineurs, sans préjudice des règles spécifiques 
prévues notamment aux articles L. 227-1 à L. 227-12 du code de l’action sociale 
et des familles, aux articles L. 2324-1 à L. 2324-4 du code de la santé publique et 
des règles applicables aux activités périscolaires mentionnées à l’article L. 551-1 
du code de l’éducation. 

Il s’assure que les conditions d’accueil des mineurs ne présentent pas de 
risques pour leur santé ou pour leur sécurité physique ou morale. 

Des fonctionnaires, habilités à cet effet par le ministre chargé de la jeunesse 
et des sports et assermentés dans des conditions fixées par décret en Conseil 
d’État, peuvent accéder aux locaux, lieux ou installations où se déroule cet 
accueil, à l’exclusion des domiciles et de la partie des locaux servant de domicile, 
et recueillir sur convocation ou sur place les renseignements et justifications. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
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Ils ne peuvent effectuer leur visite qu’entre 8 heures et 20 heures, ou, en 
dehors de ces heures, sur appel provenant d’une personne se trouvant dans ces 
locaux, lieux ou installations, ou sur plainte ou réclamation. 

II. – Le représentant de l’État dans le département peut prononcer à
l’encontre de toute personne dont la participation à un accueil de mineurs ou à 
l’organisation d’un tel accueil présenterait des risques pour la santé et la sécurité 
physique ou morale des mineurs l’interdiction temporaire ou permanente 
d’exercer une fonction particulière ou quelque fonction que ce soit auprès de ces 
mineurs, ou d’exploiter des locaux les accueillant ou de participer à l’organisation 
des accueils. 

En cas d’urgence, le représentant de l’État dans le département peut prendre 
une mesure de suspension d’exercice à l’égard des personnes mentionnées au 
premier alinéa du présent II. Cette mesure est limitée à six mois. Dans le cas où 
l’intéressé fait l’objet de poursuites pénales, la mesure de suspension s’applique 
jusqu’à l’intervention d’une décision définitive rendue par la juridiction 
compétente. 

III. – Le représentant de l’État dans le département peut adresser, à toute
personne physique ou morale qui organise l’accueil des mineurs ou qui exploite 
des locaux les accueillant, une injonction pour mettre fin aux risques pour la santé 
et la sécurité physique ou morale des mineurs que présentent les conditions de 
leur accueil. 

À l’expiration du délai fixé dans l’injonction, le représentant de l’État dans 
le département peut, de manière totale ou partielle, interdire ou interrompre 
l’accueil de mineurs, ainsi que prononcer la fermeture temporaire ou définitive 
des locaux dans lesquels il se déroule, si la ou les personnes qui organisent 
l’accueil des mineurs ou les exploitants des locaux les accueillant n’ont pas 
remédié aux situations qui ont justifié l’injonction. 

En cas d’urgence ou lorsque l’une des personnes mentionnées au deuxième 
alinéa du présent III refuse de se soumettre à la visite prévue au I, le représentant 
de l’État dans le département peut décider, sans injonction préalable, d’interdire 
ou d’interrompre l’accueil ou de fermer les locaux dans lesquels il se déroule. 

IV. – Est puni de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 euros d’amende
le fait de ne pas exécuter les décisions préfectorales prévues aux II et III. 

Outre les officiers de police judiciaire agissant conformément aux 
dispositions du code de procédure pénale, les fonctionnaires du ministère chargé 
de la jeunesse et des sports mentionnés au troisième alinéa du I peuvent rechercher 
et constater par procès-verbal les infractions prévues au présent IV. 

 

 

 

 

 

 

 

 

- 13 -


	Page vierge



